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Nous devons- . 1 obligeance d'un ami la pé
tition originale qu/un de nos compatriotes, 
M. Pierre Gascogne, en ce moment â Paris, 
adressa en février dernier â. MM. lés membres 
de la chambre des députes. •

M. Giscognv, arbitrairement et illegale- 
mé.nt dépouillé par R n»is de ses propriétés 
pendant le blocus de B*|uii‘«s-Ayres par les 
FrauÇ iis, fol compris dans la lisL* des recia- 
mania dé notre nation, qui devaient avoir part 
aux indemnités çonsenlies par R'»sas dans le 
inyié du 29 octobre 1840. Notre compatriote 
devait, d’après les condition»* du traité, ren
trer dans la possession de tous ses biens et 
“ etre traite sur le meme pied que les sujets 
des nations les plus favorisées; ,, mais, loin de 
15, M. P. Gascogne n'a noh-seuiemént pas ob
tenu d'indeinnite; mais, deux mois à peine 
après sa parole et sa signature données â 
M, de Mackan, Rosas lui refusait la première, 
la plus juste des conditions, la remise en pos
session de ses biens et de son industrie.

‘ Celte pétition nous a paru d’un trop haut 
enseignement dans les circonstances présentes, 
pour en négliger la publication, Nous avons 
cru devoir; par conséquent, In donner en en
tier dans un s< u numéro afin u eclairer la re
ligion de MM. les agente diplomatiques de la 
double intervention, s’il existait encore da^is 
leur esprit le moindre doute sur le caractère 
normal de Rosas. Puisse celte lecture asseoir 
complètement la conviction des deux ministres 
plénipotentiaires sur la confiance qu’on doit 
avoir aux promesses du dictateur!

PÉTITION

DE M. P. GASCOGNE, 

négociant français,

A MM. LES MEMBRES DE LA CHAMBRE DE3 DEPUTES, 

Sur les Actés de spoliation et de persécution

EXERCES, CONTRE -Lût

PAR LE GOUVERNEMENT ARGENTIN,
PRESIDE PAR LE GENERAL R9SA9.

El sur la violation â so i égard, par’ce même gouvernement' 
du Traité du 29 Octobre 1840*

Messieurs les Députés,

En sollicitant aujourd'hui votre appui, j’ose d'nutnnt 
plus me flutler de l'obtenir, que c’est après avoir épuisé* 
tous les degrés de juridiction, si je puis m’exprimer 
ainsi; «que je viens invoquer l'intervention des Repré-* 
•entants de la France.

J’aurais désiré pouvoir voüs présenter en peu de mots 
■ l’objet de mes réclamations ; mais les actes doàt j’ai à 

me plaindre sont si nombreux et en même temps si ex
traordinaires, que, pour ceux qui n'ont pas une con
naissance spéciale do la manière dont est gouvernée la 
République Argentine depuis quinze ans, l’exposé que 
|e vais avoir I honneur de. vous soumettre paraîtrait 
incroyable, s’il n émit rapproché des preuves â l’appui; 
Je ne pourrai donc le renfermer dans un cadre plus' 
étroit; «nais en considération déjà gravité des faits, 
permeiiez-moi d'espérer que vous ue me refuserez pas 
un, quart d’.heure d «itention.

Dépouille par les Autorités argentines d’une fortune 
acquise pur vingt-cinq ans de travail, j'ai réclamé d’a
bord auprès du gouvernement argentin lui-même. Ce- 
lui^ci, bien Için de ine rendre justice, a ajouté aux actes 
de spoliation dont*je me p aiguais, d’odieuses persécu
tions. J’ai eu recours alors aux agents de la France 
accrédites aup ès du gouvernement Buenos - Ayrien 
Leurs démarches n’ont eu d’autre résultat que de cons
tater le mépris de Rosas. non-seulement pour les prin
cipes. les plus incontestables de la raison et de Pcquité, 
mats aussi pour les agents des puissances qu'il juge 
n’être pus prêtes à appuyer leurs représentations sur 
des moyens effectifs de'les faire prendre en considéra
tion; c est au point que le précédent .ministre de France 
â Buenos’Ayres (M. le comte do Lurde), las d’être con* 
stumment ccouddit par des subterfuges ou des alléga
tions mensongères', qui mettaient en évidence un parti 
bien arrêté de n’avoir pua plus d'égard] pour le carne 
1ère dont il était.revêtu que ppur la justice des réclama* 
lions qu'il appuyait, se.decida â adresser les dossiers do 
ces réclamations au Ministère.

Dans cet état de choses, je suis venu en France 
demander justice au gouvernement du Roi. Depuis plus 
d un an. je suis en instance auprès .de lui sans avoir pu 
obtenir encore une solution quelconque; on m’a seule* 
ment laissé entrevoir qu’on était, disposé â renvoyer 
mon affaire â Buenos-Ayres. S’il en était ainsi, Mes
sieurs autnnl vaudrait me répondre par un formel deiq 
de justice; car-lorsque six ans après les spoliations con
tre lesquelles je réclame, le Ministre de France â Bue
nos-Ayres, convaincu de son impuissance, p’est vu ré

duit â transmettre mes pièces â Paris, me renvoyer, un 
an plus tard, â me pourvoir près du gouvernement spo
liateur, qui a ouvertement manifesté la résolution de ne 
faire droit â aucune réclamation, qui base son refus â 
mon égard sur les plus insignes faussetés, ne serait-ce 
pas consacrer les iniquités dont je suis victime, et au
toriser tacitement tous les actes de persécution et de 
rapine que, depuis son avènement au pouvoir, Rosas et 
ses agents ne cessent d’exercer contre les malheureux 
résidents français ?

Dans votre mémorable séance du 25 janvier dernier, 
M. le Ministre des affaires étrangères a soutenu, avec 
la puissance habituelle de son talent, le principe des 
dédommagements dus par un gouvernement â des étran
gers que ses agens auraient injustement lésés. Si j’ai 
bien compris cette grave et importante discussion, le 
principe n’a été contesté par personne ; la dissidence 
ne s’est élevée que sur l’application qu’on en voulait 
faire»

Il ne m’appartient pas, Messieurs, de discuter une 
semb nble question ; mais il doit m’être permis de faire 
observer, que si le gouvernement français se croit obligé 
â féparer les préjudices causés par ses agents â des 
étrangers, il doit tenir â ce que le même principe soit 
respecté envers ses nationaux' par les autres gouverne
ments.

Eh bien, Messieurs, permettez moi de^nettre sous vos 
yeux un parallèle que je ne crois pas indigne de votre 
attention ;

M. Pritchard s’est mis en opposition ouverte avec les 
Autorités françaises, au point d’amener un déplorable 
ccnflit.

Uniquement occupe de mes affaires, complètement 
étranger â la politique locale, les persécutions exercées 
contre moi n’ont eu d’autre prétexte que mon refus de 
prendre une part active à une cérémonie oû la France» 
son gouvernement et son Roi étaient grossièrement 
outragés,

M. Pritchard' arrêté en flagrant délit, a été détenu 
pendant six jours, puis mis â bord d’un navire de sa, 
nation. A cela près, il a été traité avec égards, et n'a 
éprouvé aucune atteinte dans ses propriétés.

Moi, pour m’èire abstenu de toute démonstration dans 
une orgie politique dirigée contre mon pays, j’ai été 
incarcéré pendant 147 jours; la bourgade oû je résidais 
me fut ensuite assignée pour prison. Je fus réduit A 
m’en évader pourfnettre mu vie en sûreté. Pendant co 
temps-là, l’exercice Je mon industrie me fut interdit, 
et tout ce que je possédais fut d’abord séquestré, puis 
pillé et-dév^stè.

M. Pritchard, â peine de retour en Europe, trouve le 
gouvernement français empressé à ^indemniser.

Depuis près de sept ans que j’ai été si cruellement 
dépouillé, toutes mes réclamations, toutes les démarches 
des agents français en ma faveur, ont été repoussées 
par Rosas d'une manière aussi insultante pour le gou
vernement du Roi qu'injuste envers moi; car. dans cette 
circonstance, il a scandaleuèement violé le traité qu’il 
venait de conclure.

Maintenant, Messieurs, je passe é l’exposé des faits :
J’étais établi,'depuis cinq ans, à Bihiu-Blanca, nu 

sud de- la province de Buenos-Ayres, quand survint 
entre la France et le gouvernement de Rusas In rup'uro 
qui amena le blocus du littoral argentin. Il serait trop
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long de vops expliquer, Messieurs, comment, grâce W 
capitaux que j’avais npportés dans ce pays, aux ptnblis 
sements que j’y formai, uux ressources que j y décou
vris et que je sus faire valoir, cette contrée jusque-là 
diserte, devint florissante. Bnhin Blnuco où, avant moh 

^arrivée. on trouvait â peine quelques misérables huttes, 
était devenue, en peu d'années, une ville d’environ 
3 000 âmes, oû se faisait un commerce important.

Je n'avais pu imprimer â un pays neuf une aussi heu- 
reuse impulsion, sans que mes affaires s’en ressenits- 
sent : elles avaient rapidement prospéré. J’avais fût 
construire la deux maisons, dont une m’avait coûie plus 
ciC 12,000 piastres fortes;j avais établi une boulangerie- 
nnportuule, avec les accessoires-de mouture en usage 
dons ces contrées ; j exploitais, en même temps, des 

• et..! basements ruraux. L'activité.‘la-diversité ut l im 
portance de mes entreprises m'avaient mis à même 
(i'é re utile a unCpgrende partie des habitants de cette 
colonie unissante ; aussi, tant que dura la paix,.je fus 
d ins les meilleurs termes avec la plupart d'entre eux ; 
j avais bien quelques envieux, mais ils dissimulèrent 
leur mauvais vouloir tant que le maintien de la bonne 
intelligence entre la France et la République Argentine 
iae permit de compter-sur une certaine protection; mais 
après In rupture, qui éclata â la fin de mars 1838, il me 

‘fut.fucile de prévoir les persécutions auxquelles j allais 
être en butte. Les motifs plausibles manquaient, le pré- 
-texte qu on fil naître démontra qu-on ne ferait pas 
-difficile sur le choix des moyens.

R osas.avait-fuit solennellement approuver,. par le si
mulacre de Chambre des représentants qu’il conserve 
pour consacrer les acies'dè sa monstrueuse tyrannie,-la 
résistance opiniâtre qu’il' opposait aux réclamations si 
justes et si moderees de la France. Il avait ensuite 
«ordonne que cette i pprobation fui célébrée d une ex
trémité â 1 autre de m province par des réjouissances 
publiques Dans ces cérémonies 41 fallait que beuihou- 
sinsme de commande se manifestât par les injures les 
plus violentes et les plus grossières contre tout ce qui 
était Français. Les .cortèges, composés ou escortés de 
la lie de la populace, vociféraient des cris de Mort aux 
immondes pirates français ! Mort à Louis-Philippe / Elle 
nom du Roi étafi toujou s accompagne des épithètes les 
plus insultantes dont je rougirais de sa.ir ces lignes en 
vous les répétant.

Les joumuux-éiaient remplis de la relsti -n de ces dé 
goûtantes oigier, et je voyais avec anxiété uppiocher le 
jour oû elles se répéteraient aBahm-B auca. Mes crni -les 
ne tardèrent pas à se rèmiser. Le 18 septembre 1838 je 
reçus un avis, adres-é â tous les babnauts de la vil e, par . 
lequel ou les prévenait qu’une-fêle aurait lieu le 24 pour 
cê-ébrer la résolution de la Chambre dans la question p->-- 
dante avec les agents de la Fiance, et eu féinile. V illustre 
restaurateur des lois, don Juan'Manuel Rosas. Le même 

sévis ouvrait une souscription volontaire â mq iel e <m invi
tait les habitants â ooiicoarir pour subvenir aux .fiais de Ja 
cérémonie.

Dès que cet avis me parvint, .je me rendis chez le 
juge de paix (la. première autorité du pays);je lui rup- 
pelai que. dans toutes les circonstances, J'uvuis-contii- 
bué â tout ce qui .pouvait être utile au pays;-que J’avais 
toujours pris part aux solennités publiques; mais qu’on 
ne pouvait raisonnablement exiger mon concours dans 
une cérémonie -injurieuse pour mou pays et pour-mon . 
souverain; -que toutefois<je ne prétendais faire aucune 
opposition aux démonstrations projetées, que lu seule 
faveur que je sollicitais-était-de demeurer ce jour-là 
renfermé chez moi, et de m’ab-tenir de toute manifes 
talion, d’iipprobation comme de blâme.

Le juge de paix, sans me répondre d’une manière 
précise, parut comprendre mes raisons. J attendis donc 
4’événement; et, ainsi que je l'avais avancé, Je 24 je de
meurai renfermé dans ma maison et ne pris aucune part 
fcln cérémonie.

'Le lendemain je reçus du juge de paix un message 
ainsi conçu :

„ M. P. Gascogne, aussitôt que vous aurez reçu le 
i rôtent; vous fermerez vos établissements. Il vaus est 
défendu de rien -vendre, pour n'svoir pas voulu arbo 

^er de pavillops fédéraux et illuminer hier» comme je 
.vous l’avais expressément ordonné.

Signé Pablo Aæosta m

Je pro’.est'ri contre cét ordre «ntie les mnins du co 
lonel qui commandait la force armée, et qui s’était tou
jours montré bienveillant pour moi. Il renvoya ma pro
testation au juge de paix Lu réponse de celui-ci mérite 
d’étre textuellr-inent reproduite; micu*X'qiraiiciin coin* 
meiituire, elle donnera une id^é du despotwma brutal' 
et studide qu exercent les hommes auxquels Rusas a 
reparti l'nutorité :

„ Les motifs qui ont f-rcé"le juge de paix à faire 
fermer la maison de commerce du sieur P. Gascogne 
soûl de ne s etre point conforme a l’ordre qu’on lui 
avail donné d-urborer «les.pavillons fédéraux le j"ur oû n 
eu lieu la garde d'bjnneiir des citoyens pour accompli' 
gner lu portrait «le o. E. le gouverneur et capitaine-ge
neral de In .province, notre illustre restuirrnteur des lois; 
d avoir devobei d'une ■«■aiuere scàudu euse audit or«liu,- 
car.Sun ubligaiiv» était de s-» coniuriuer, quel que lût 
1 objet qui l-eût motive. Tout habitant dmue commune- 
de quelque -na ion qu.il soit, Uuit obéissance aux auto, 
rites locales. Du moment qu il est établi dans la com. 
mime, il est sujet-aux ordres qumn y donne. En couse 
queuce -le sous-t'ue u ordonne au sieur 1*. Gascogne I 
de tenir sa maison dn commerce Jermée, sans pouvoir 
uusolumeut rie-i vendre,Juoqu a lu delermiuuiiun u4e 
.neure du gouvernement suprême, auquel il eu .rendra 
compte pur le premier-expies. - ’ K

^igné Pablo Acosta..
M-Fo t Argentin, 28 sepiemuté ;o38.

On le voit, d-après celle réponse, quelque inique, quel, 
.que absurde que püi -cite un ordre, quelque oppose 
qu il.pui être uux lois et uux régies les ptüs simples dü 
sens* commun, -il Jalmii s y soumet-re, ei.jxuir n avoir 
pas pris une part active a.une ceremonie insultante pour , 
ma nation et pour mon eotivcraiii. on commdn^tui pur 
setjuesiVer mes bienj,pur jironuucur-inmruine» ut, peu 
de jours qpres, j-ailuis etreprive de ma iibei-ie.

Le 2 oct bre. eu effet, un miuliiut 1 ordre de tenir 
fermées les portes ej; les -croisées de.ma ninisou et u-y 
garder les arrêts. Le leudeuiaiu, celte mesure u'Hyaiii 
ttuua doute p is,paru qeeez ngoureuse, un piquet de soie 
diits'me Couduisii en.prj«m; j-y -fus retenu jusqu'au 26 
.février 1833 (14? jours), j-en sortis ce jour-11 eu vertu 
d*mi ordre eiudiiie duAjmivter, adresse nu juge du paix 
au nom du gouverneur llosas, par son premier arde-de- 
camp, le general curbulan. Cul ordre était conçu eu ces 
lcrmest

(( S. E a ordonné nu soussigné de vous dire que vus 
devez avertir le fratip-iis Bierre Gascogne de régler ses 
uffai es a Bjhia-Biauua et d en Buriir ensuite. 11 lut 
détendu dy «evenir, m a-Putugonie, niuu-furï Colora 
do, etc., et d*ciublir sur -ces points aucune espèce de 
négoce. ”

Au coininencemem d-avril je demandai un passe port 
.pour me rendre a Buenos Ayrus, dans Imilenliun du re.

1 clamer.près du gouverneur lui meme. Ou me le refusa, 
en me sigiiihuiii qu'il ne me senui acéorde qu apres la 
liquidation de mes affaires, -coulurmeiueul u l-urdre que 
je viens de rapporter, et, en m»mu leinps, ainsi qu-on

' va le-vuir, ou .fendait impossible 1 execution de CiUor, 
dre.

N’ayant aucun moyen de résrster â un système de 
pefsecutions qui piemiit de jour en jour un caractère 
plus menaçant,.je sentis la nécessité de tenter de m'y 
soustraire a tout prix. Je hiis mes propriétés en vente. 
Dans la position qu’on m’avait fuite, leur reiHiswiion ne 
pouvait manquer de rencontrer’d .immenses diifictiilci; 
mais résolu comme je relata a ne reculer devant aucun 
sacrifice pour sortir d une snunlion devenuo intolérable, 
je-finis pur trouver des acquereurs. Ceux ci n'Hyanl pas 
pur d ve s eux le» fetids necessaues pour me. pnyer, 
devaient me fournir des Iraïu-s sur Rio de-Juneiro, oû j<j 
comptais me rendre; et comme rien ne pouvait me ga* 
lanur lu puyeinrnt de ces traite*, l’acte de vente réservait 
naiurellenient mes d ons sir les propriétés jisqu’au par
fait payementî. rien, ce me semble, n'était plus in- 
l OneL

A cett»* époque, l'ndministrati-m civile judiciaire 
n’iivnit encore aucune organisation régulière 6 Bahia* 
BIoiich. Le j tge dp paix réunissait tous les pouvoirs 
civi's. Ii n y avait p,s de notaire ; les contrats sn pas
saient donc entre l>-s pmlies iniére-sées ; Imr authenti
cité était constatée e suite par lu légalisation du juge 
de paix.

Le. 22 j im 1839 je vendis par drus contrats sois 
signatu-es privées, ma principa e maison, {avec le’mobi' 
ber et mon fo ids de commerce, moycnniml 14,000 pia-« ■ 
<»ca foies, et un étab i-s-mem rmas m-yeniHut 3 500 1 
piastres forb-s.

o-T'Oue j; demmdai au j gc de paix -a ratification 
de « i-s actes, il in H'fesa. p<etei)dunt rpie^.i vei.te n’etait 
pas seneus-, a cause des iéa ive« qui»'je f,l8>,.g pnur 
• <’ pas bu l«>s traites qui dcvjiieiit m’être ii-msi*8 et 
pnypme it n-serment paw m-quittées. D’un autre < ô é, îl 
voulmt que la facult- de n.ivnr h mmso ■ du - «.mmerce 
qu’on m’ubligeait a* véad.e fût su b wd-iimée S une an- 
b<r;HiiLioo s éci’.le du gouverneur ; re q «, dans re ens/ 
imphq .ml non pas seuhiine.-i la p-sJib iite, m us b en m 
pmb-ibili o «Juin ref s.

Ainsi d une pari, en v adaNl, par f-vo, mes pro- 
pneiés, lie devant- recevoir que des vu e rs dont le- paye- 
m-m était ibemmin. je n’en devins p 8 moins d muer 
quhuince défi «itive, sans cùosetV' r nue me garantie;

De leur «ôte, mes uequére-.rs m'achetaientmaianii 
a«ec mi Tu..ds du commerce ^ .4- j’avais exploité pendant 
cinq ans, et is Mreie.u dû m en payer* lep ix. sans u.. 
voir s'il .leur sérail ou mm permis de i'« Xpl nter â leur

Dans un pareil ét./t de ch .s-s. il est évident q ie la 
maiibe m'était exécutab e de part ni d’autre; force f-t 
do m d y reiiuucur.

C< t expose v.,us paraîtra sans doute inc oy.,b e, Mes— 
si- urs ; mais je vo s prie de vouloir bien ne pas penrs 
de vue. que je ««’uvmicu nen que je ne s iiw en mesure 
du pieuver ou p.ur dèi’ d jouta’ nia authentiques, ou pir 

«des lém <igo^g s irrnCisabes.
Lôrque, par suit.* de ces misérables chi a s, je ma 

vis dans l'impoAibi ne de remiser, a aucun prix, ce que 
je posséda.g j’in-istui du nouveau pour 'obtenir un passe
poil ; et, afin d’ecuriur uiut prvlextn de refis, motivé<8i>r 
I intuu i»n ,q i’oA « ût ,pu nu- supposer de chercher à me 
-soyalraifHjp l’iteiiou du gouvernement, je le demandai pour 
B'æn>s-Ayrus même.

M us o i voulait me, reoferm-r dans un cefé'e nm L- 
sucs ; a mes demandes de pjasepuit, on répondait : 
M L'u'die du gouvernement est «j «e vous ré-dhiez Küq 

'«t C‘\j<luu yiiua p4-sséu»z ici; qu'eusuil^ vous qu(tii. a ,o 
« P^y *- U.j on ne vous dim .em de passe-port qu’aprèa 
« q iu vous aur. z tout réaiKe.» Eu mêum temps, umui 
qu un vient de le voir, oh icdduit toute iéa isatiun 7m- 
possibie.

Ces vex/iUoiLi ( r< na;en iliaque jour un caractère 
p us a:urnidiit ; bientôt j’avquie la couvicfiun que toute 
tentuiive pour sauver qnelqbuts débér de mu Ibrtj nesernit 
super fl «e , qu’il ne me restait plus qn'&.l&chur de meure 
en sû.eléjiun ^40 serieusement menacée. A cet egard 
4u moins, je fus f.ivmisè par l'arr vèe, dans le p>r’, 
d'un navire de commerce anglais. Je parvins â me concerter 
-avec le capiiame qui, la vedie du jour oû il devait mettre 
a la Vi.ile, m envoya ûn^caiiut qui m’utiendit, caché dans 
d-.-s roseaux ; et, giâce a lui, je parvins’a m’évader dans 
lu nuit du 25. sepltmbiu.

Ce batiment) mu truuspO'ta a M<>ni. video, -oû jq,m’eiii- 
preMiai de pr»li-6tur devant les Auto i es françaises.

Après In coudlusiou «iu traiie signe par M. Je baron 
du Mucknu le 29 octobre 1840, |e me rendis & Bieuos- 

■ Ayies, et je remis a m L'adbnïssion rhtxle, instituéè eu 
vuitu di irmie pour sial'üer sur ies mue imites, ma récla
mation ap.'uyeu de tou» les ducomeuis jus ificulifs,

La numiii.iiion de cotte Commission a été lu sourca 
d’emburins et de d.lficulïês sou eves par lus commis— 
sai'i-s nigutitms sur toutes le» question mises en déli
bération, Lp principe de l'indemnité était bien reconnu 
par le truité ; m is pour l’exécution, on p étendait n’avoir 
é en faire l’application A personne, attend » qu’on niait 
qu'aucun Français eût etc lésé dans su personne ou ses 
p oprietê«. AiA-<( l’inf'riuné Bnc’v, m »rt oprCs ui.e sgo.
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nie de dix mois, martyr de* traitements ba«bar'S exer 
rés s ir lui, n*HVsil pas eu wdif de se plaindre; Pierre 
Lnvie, qui n’avait résisté â «les UMWme.n|< non mni s 
Cruels que grâce â sa jeunesse et & la fi «-e de s» cyn*- 
titntion, qui jouissait de l’estime générale pour sa pro
bité et sa banne condu-tê. émit représenté comme un 
voient; moi, qui m’occupais exclus-vem<-ni de mes affai- 
rcs personnelles, qui m’étais fiil un-» règle invariable 
de ne m’im'niscer d-ws aucun débat poilique; qui, pour 
éviter jusqu’à l’appa enre de mé-sintepigenré avec l’au
torité, avais laissé pisser Comme inaperçues -bien des 
p"titos iniquités, des Vexations, j’éiuk s g’iTé com ne 
un perturbateur â qui l’un avait' rendu sjrvi«-e en l’em 
prK'iuiiant (pair le sous'rnirê à Tnnimjdversion publique. 
On co.tentait â'd’aut'es leur nationalité sons les pré-

• textes les plu» f ivolos o» les plus faux, La conclusion 
de ces allégations mensongères é .ait» nécessairement 
qu’aucune réclamation o’etait fo idée ; que, par eonsé* 
qjient, le gouvernement argentin ne «levait ,d’indemnité 
â personne. Pour su-tir -de ce mauvais ,pas, l«s com* 
missaires frn"çuis «e virent réd lits â établir une cote 
/uni lai lée,; et, sans dés-gner les individus â indemniser, 
■il fut convenu q«e le goover ement B ie.«o-Ay ien 
payerait ui e somme de 160 000 piastre for és, donc les 
commissaires français opérer dent la répartition.

Cette som-ue était lÿîn dêji <Têt'e s ffisn- te pour ré» 
parer les préjudic-s causés pnr les de.nédutmns d» Ro-ns 
Pt d • ses agents. Klein devint bmn plus enco-e par la 
minière incrnyiNe dont elle f l rep rite.

Peur -ce qui rn’R't perso «el, j- no f,s cnm'ris dans 
Cette répartition q ie pouf une m»diq*m s irnme de 7 000 
piastres, parce q ir, dans un protocole des ronf^rences 
de la Commission mixte, s le n = 14, il fut fait une 
réserve co sentie par les commissaires argentin-, » t «nnpe* 
pe dans une note «ffi ielo du Ministre des relations ex• 
t/rieuns de BuenovAyrej», M. A ho i. dont M- le Mi- 
nis’re des affures lt«angèr”R a b.>en* voulu me f-ire dm.' 
ner copie. Celte .fès-rve stipula il, que Je r cpre.ndt'a is li
brement possession de mes biens à Bahia-Blanca et de l e 
xercice de mon industrie.

Mes réclamations s'é evnient. d'après I* éventaire dressé 
le 4 o-tobre 1838, au mo nent de/mon arrestation â 
37.650 piastres fortes. L* ch ff e est justifié, pojr le 
mobilier et les marchand; es, pur l'myenlai'e ; p air les 
immeuble», pir les quittance» mè nes des contributions.
•Lorsque pour en finir. les commisiiires frm çiis en* 

sentirent â- Inms ger pour la sommé de 160.000 piastres 
que devait p%y.*r e go iverm»men( de Buenos'Ayres, 
c'est pa>ce que celui-ci, de son côfé, avait co menti â 
djjufres com <en8iti«in-( Ains, pour ne puHer que de

qui me co «cerne, |e protocole n c 14, que je viens- 
. de cite», stipulait que je reprendais librement possession 
de mes biens (suivant l’mve .taire déposé aux archives 
de la justice du paix ) ainsi que de l exercice de mon in- 
duslrie. Les commi^aires fnmçus. comptant sur l-exe- 
cuti m de cette clause. a<ssi simple que juste, pensè
rent que, rentrant dans mes propriété» et dans ce qui pnu 
vait rester des autres valems séquestrées, il n’y avait 
plus a m'allouer qu-une com-*ensnt.ioii du préjudice qui 
m-avait é»éciu»é parla privation de- mes biens pendant, 
trois ans, el par la dépréciation q ri s av J. nt dû é.»rou- 
ver depuis qu'on tir avait fi^é de ks abandonner.

Les 7,000 piastres pour lesquelles je f*s compris dans 
la répartition des indeniuités étaient loin de empen^er ce 
dommage; cependant, Messieurs, je ne fis entendre n1 
réclnmalions, ni pluinies : j* sais que, dans de pareils 
conflits, ïoiiti'B les perles ne peuvent être intègrement 
réparées, et je m*étais résigné â faire ce qu-mi appelle _ 

.!•< part du feu : duutmt plus .que j-nppiéciais lis diffi
cultés que lu mauvaise fm de Rosas cl de ses agents op* 
posait aux Autorites fançiise : el, pour ne pas molti. 
plier ou prolonger leurs einbarres, je préférai me sou
mettre & tous les sacrifices udmissib es. Je me serais donc 
contenté de rentrer dans mes piopné éi. malgré leur dé
térioration. si. comme ou s y était furmullemein engagé, 
on m*eût rendu la libre jouissance, avec là faculté d-y 
exercer mon industrie.

Cu.diiiit donc dans les stipulations de co protoco'e, cnn 
séquence mtluielle du traité du 29 »clob e 1840. u 22 
juin 1841 je me puinvus près du gouvernement de Bue

—i- ■■ ■ l j —

nus'Ayres. a l-eflel d'nbtenir que le décret nmpelé ci-des
sus, du 4 janvier 1839. qui m-o donnait du liquider toutes 
mes nlfiireH a Bahia • Bumca et du quitter le pays, de mè* 
m« que les décisions du juge de paix qui défend lient de 
disp«>s r de rien de ce qui nvait éiésequestré dans mon éta’ 
blissernuni. frasent rapportés, afin que je pus^o rentrer dans 
mes biens, conformément aux coiiventiois du protocS e 
p*écité.

Je fus plus d-un mois sms recevoir de réponse. Pour en 
obieuir une q uiconque, le 26 j lillct je présentai une re
quête hu juge de p'em'ér»* i’ stnncc. dans les atiributions 
duquel s ml «-es sortes d uff .ir-s. eu le priant de me fuire 
ronu iir« la décHi.m qui avait dû être rendue sur ma de
mande du 22 j lin.

-L«* lendemain, 27 jui let. le j ige m1 fit notifier par le 
notaire du gouvernera -nt un nou veau. dé-tr-l daté delà 

, veille..c-- st-a'dirc du j<> »r «néuie de mi der nére req réte» et 
dont je reproduis fiitérate*teenl la traduction :

DECRET.

B r iiOs-Aircs, 26 juillet 1841.
’ Passé mi juge de paix de B ihiu-B ancu. f-our qu", en 

” vertu des ordres qui lui «>ht été donnés ’e 4 j mviei 1839 
” il intime à M. P. Gascogne qu'il liquide loutes-ses afTn-. 
” res de c «ruinerue el autr^B dans ce lieii ,- que, ainsi que 
” lu-xp une I ord«e, il ne .puisse y retourner nj y avoir des 
” éi b tss^meiits de co r meree »• qu'il hii* permette d«- sortir 

du p.iys, de vei dre, par Peutremise d'une p«-rsoune qo-il 
” dés'gnerti tout ce q-ril y pus ède cunf««mémeut â l'iuven- 
” taire que le juge de'pm'x n remis' le 10 octobre 1639, 

. ” do.it copié est restée nux archives du tribunal de paix » 
n et, pur ce rnuy- n, iùui« s -es itflLircs seront térininéet..

. ” selon ce qui avait étéord nné auparavant.”
Au bas d<* ce décret est ie paraphe du eouverne-ir Ro- 

sus el la s gnalure du sieur Ga ngoi, chargé du po lefeudle 
dé l’ti. te rieur.

Permeftaz-moi, Messieurs, d'appeler un instant votre 
.attention s«r cet- incr«»yub e document, dont je possède 
.l’original.

Quelques mois fi peine s'étaient écoulés depuis que Ro- 
sis üvqil conclu avec M. le ba/ou de Mu« k iü un imité par 
lequel il s’engage â ce que les Français résidant sur le 
territoire argentin soient traites (sous le rapport de leurs 
personnes et de leura pr-iprietés) tomme les sujets dés na
tions les plus favorisées ; el ii .n’est j».s besoin d’aj inter 
que tou* h-s irmiés existants consacrent le principe du res 
pect d'-s,propriétés»

A lu çuile de ce traité, une convention spéciale, con
sentie par lis cômtbHsaires nommés par Rasas lui même, 
slip ilt‘ que je rentre rai en possession de mes biens el du 
libre exercice de mon industrie ; et lorsque je viens léc'a- 
mer rexécutiùn pu e et 8 inp« de celte convention et du 
lra-té dont el e dérive, oo foule aux pieds la convention et 
le traité même, pour faire revivre un décret antérieur, dé 
plus de deux ans, qui, mêiiie â l’époque oû il fut rendu, 
pendant la rupture entre ‘ès'deux puy*» était déjà un scie 
indigne d’un gouvernement civi'isé. Sa reprodictioo aprè* 
la paix, dans la circunslanee oû «>n me l'oppose, ne cons 
lime-t-elle pus la plus scandaleuse violation de la foi jurée ? ' 

“ Et lorsque, après avoir signé rengngemeni.de me remettre 
dans la l bre possession de mes biens el de mon industrie, 
on m'interdit le retour’aux lieux iû son> situées nus pio- 
firiciés. z«'l la ficullé .d’y epuservèr mes ét»blissémi-nls de 
« ommerce ; qo’i n m’intime l'obligation de tout réaliser 
par ^,enl,emise d’un tiers dans un p»ys oû l’un m a mis 
dans l’impossibiliio de trouver un mandataire ni un acqué
reur, n'esi ce pas ngg.aver la plus révoltante iniquité par 
une odieuse deiisn-n que d'ajouter pour conc'usion qu a 
ce moyen mes affaires seront terminées suivant ce qui avait 
été précédemment ordonné 1 En eff t, à ce moyen elles 
sciaient terminées par mu complète spoliation.

< Cependant, Messieurs, j'ai voulu épuiser tous les moyens 
en mon pouvoir d’amener celte malheureuse affaire â une 
sjlôliun quelconque. Je parvins à me procurer le moyen 
de correspondre a vec Bahia Blanca, et je cha rgeai quelqu’un 
de demander au jugn de paix s’il serait disposé à remettre, 
dkpfès f inventaire, à un mandataire que je désignerais» 
les propriétés et ej valeurs qu’on m'avait séquestiées en 
1838 Le juge de paix aeem illit très-mal celle proposition; 
il répondit qu'ou pouvait reprendre Ica choses dans l’état 

oû elles se trouvaient ; que quant â L’inventaire il ne von. 
Inif pas en entendre parler, d’nut>int plus qu’il avait à cet 
égard des ordres supérieurs. 1 fi>m par donner â entendre 
qu il.pourrait n’être pas sans danger d’insisler â cet égard-

E i m’iufurm int de celle réponse, on me fit savoir augs: 
qu’il ne restait rien'des effets et des marchandises inven
toriés au marnent*oû l’on ferma mes établissement» ; que 
tout le bétail que je possédais dans mes biens de csmpagn 
avait élé enlevé; qu’enfin mes maisons étaient dévastée; 
qu’on en avait enlevé jusqu’aux portes et croisées.

P.mr ceci, Messieurs, je ne puis vous en fournir la preu
ve écrite comme pour tout ce qui précède ; je n’ai pu avoir 
ces détails qu’a la longue ; ceux qui me les ont donnés 
n'ayant pas osé les écrire’; mais je ne puis les mettre en 
doute, ëï je crois que tous les faits intérieurs que j’ai citég 
et pour lesquels je possède des p fPuvès incontestab'es suf
firont pour étab ir aussi votre conviction. I

Au reste, Teint dans lequel se trouvaient mes proprié
tés quand je les ai fait réclamer, explique la conduite du 
gouvernement de Buenos-Anes en ce qui me concerne» 
L -rsqu’il fût question de discuter le ch-ffre des indemnités 
que ce gouvernement devrait pi yer, pour eh diminuer 
l’importance, les commissures argentins firent observer 
qu’on ne devait pas m’y comprendre, puisque mes biens 
existaient et q l'on me les rendrait. Comme il en avait été 
dressé un inventaire d’ap>es lequel la restitution devait s’en 
opérer, la proposition, si elle eût été faite de lionne foi et 
que les valems à restituer se fussent trouvées intactes 
n eut rkn eu que de j iste ; elle fut donc acceptée par les 
commissaires français qui ne pouvaient soupçonner qu’on 
leur lendit un piège, et elle fit Pobjet du protoco'o n. ° 14

Les agents de Rosas, en faisant une propositiongplauti- 
b e, avaient un but qu’ils ont atteint, celui de faire réduire 
le'ch ff e de l’indemnité ; mais ils savaient, en signant le 
protocole, que la condition offerte par eux ne serait pag 
exécutée ,- que toutes les valeurs mobilières inventoriées 
avaient disparu ; que les immeubles étaient dévastés ; que 
conséquemment, la remise de mes biens sur, inventaire 
était impossible. En m’interdisant donc le retour à Bahia— 
B anca. on espérait que, si je chargeais on tiers de prendre* 
pour jnoi possesion dp mes propriétés, soif qu’il y apportât 
moins d’intérêt, ïbit qu'on parvint â l’intimider, on lui 
arracherait une décharge 'd >nt on s’armerait ensuite contrq 
moi. Ainsi pendant qu'on signait l’engagement de 
rendre la libre jouissance de mes biens el l’exercice de mon 
industrie, ou préparait le décret qui m’interdit la faculté 
d en aller reprendre possession et de continuer l'exploita- 
lion de nies étabU-sements industriels et commerciaux.

Trlks sont, Messieu>8, les indignes roueries dout je suis 
victime.

La violation du traité 'et des stipulations qui en 'étaient 
résultées ne pourrait être plus manifeste. Je sollicitai alors 
le Minisne de France â Buenos-Ayres de demander qu'au 
m-'ins on m i tint compte de la valeur des biens qu'on refu
sait de me remettre en nature. Après s'être Rolennellemen» 
engagé fi me les rendre, le gouvernementjde Buenos-A.yres^ 
jugeant â propos de les garder, ne devait-il pas m'en res’ 
tituer la valeur? Et veuillez remarquer, Messieurs, quo 
je ne demandais pas même celle que ces propriétés avaient 
pour m»i, quand je les faisais valoir et qu'elles me ser
vaient fi Ti'xploiiation d'une industrie productive ; mais 
«•elle que le gouvernement lui.même leur avait assignée 
pour In fixation de l-impôt dont il les avait grevées. Pou- 
vais-je faire une proposition plus juste et plus modérée ?

Je ne vous fatiguerai pas, Messieurs, de la fastidieuse 
reproduction des a<guments sur lesque's on f«nde ie refus 
de faire droit é une semblable réclamation. Si je ne pos
sédais une copie certifiée par M. le Ministre des affaire» 
étrangères delà réponse officielle du Ministre des relations 
extérieures de Buenos-Ayres, je n'osorais pas vous dira * 
que le seul grief formellement argué pour justifier les per
sécutions exercées contre moi (et encore le fait est-il faux)., 
est d avoir fait peindre en vert les portes el les croisées de 
ma maison ; tout le reste ne consiste qu'en allégations 
dénuées non pas seulement de preuves, mais même de Coûta 
vraisemblance.

Il demeure donc établi par d-s document officiels qu’il 
y a, de la part de Rusas, parti pris de repousser toute» 
les réc'am liions des Français qu’il a dépouillés, quelles que

rengngemeni.de
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u8tes qu’elles puissent ôlre (1). Après m’avoir renvoyé 
dî Buenos*Ayres 6 Paris, on né peut on conscience me 
renvoyer de Paris 6 Buenos-Ayres, quand on a là certitude 
que toute justice m’y sera refusée. Au point oû la question 
a été amenée par In duplicité de Rusas et de ses ngenls» 
c’est -donc â Paris seulement que m-s lèclamalions peu" 

•vent être jugées. Il est â cet ègaid uu point hors de toute 
controverse, c’est que, à la suite du traité, uu protocole a 
été Signé par les commissaires respectifs, qui stipule que 
je rentrerai dans la libre possession de nies biens et de mon 
industrie. Puisque cette restitution avait été reconnue juste 
et qu’elle était mutuellement consentie, il est évident q >e si 
elle n’eût pas été admise, j’avais droit â un dédommage
ment équivalent à la valeur de ces bien», et qu’il eût aug
menté d’autant la somme dos indemnités mises à ]a charge 
du gouvernement argentin. Celui-ci refusant ù cet égard 

»d’exécuter ses propres engagements, ne ‘doit-il pas au 
•moins rendre la taleur des biens qu’il retient en violation 
des traitée?

En posant ainsi un principe qui, en droit et en équité, 
•me parait inconiestable, je n*ai pas la prétention de fixer 
moi-même ce que.je me crois en droit de réclamer, ni d’en 
'être cru sur parole, cé que je aolliciie, c’est justice, et rien 
qu’une stricte-justice*qu’une commission composée d'hom
mes honorables et impartiaux soumette é un examen sé
vère les documents que depuis longtemps déjà j’ai produits 
aux autorités françaises et â M. le ministre des affaires 
étrangères; qu’on me demande’tous les éclaircissements 
qui pourront être jugés nécessaires; qn-on mette en regard 
de ipes réclamations lés motifs al’égués par le gouverne
ment de Buenos-Ayres pour lés repousser; qu’on apprécie 
les uns et les autres; qu’on décide ensuite si j’ai droit uu 

Rwn â une indemnité. Si, comme je n’en puis douter, ce 
droit est reconnu évident, inconteslubn, qu’on fixe, non pas 
arbitrairement, mais sur les documents mêmes, le montant 
équitable de cette indemnité, et que ce chiffre arrêté, on 
n’en remette plus- le payement en question pur de nou- 

weaux débats avec un gouvernement de mauvaise foi; mais 
que ce payement soit formellement exigé comme une ré
paration légitimement due.

La seule cause alléguée par le gouvernement de Rosas 
pour justifier les spoliations et les mauvais traitements 
dont je viens de vous rétracer le tableau, est puisée dans 
la supposition de mon esprit remuant et perturbateur, de 
mes actes d’opposition au gouvernement et de résistance 
aux autorités, etc....

Ces accusations fussent-elles vraies autant qu’elles font 
fausses, eussent pu motiver l’expulsion d’un étranger qui 
se fût rendu, dangereux; mais'elles n’eussent jamais donné 
le droit de le dépouiller de biens légitimement acquis, 
d’exercer sur lui mille persécutions inutiles; de lui pres- 

■crire vfe réaliser tout ce qu’il possède, quand, d’une pmt 
on lui défend de rien vendre dans ses élabl-ssémenta de 
commerce, et, que. de l’autre, on annule la vente qu’il a 
faite de ses propriétés; de lui intimer l’ordre de quitter le 
pays et de lui refuser obstinément le pnssepml indispeusg- 

lb'o pour exécuter cet ordre!!!
Mais, Messieurs, je repousse ces imputations par le dé

menti le plus formel. ‘Je me sdh fait, partout oû je réside, 
une règle invariable du respect â la loi, de la.soumission 
à l’Autorité. Rien n’est plus opposé à mon caractère que 
l’esprit de résistance qu’on me reproche. Les documents A 
l'appui do ma réclamation en fmt foi, et je pourrais en 
fournir encore d’irrécusables témoignages : tous les agents 
du gouvernement fronçais qui ont résidé dans là Républi
que Argentine en même temps que moi; tous les cb* fs des 
principales maisons de commerce française* ou étrangè
res de Buenos-Ayres avec lesquelles j’ai été en relation; la 
plupart des Français recommandables qui ont féqoenté 
ces contrées, et dont plusieurs résident maintenant â Paris:

f U ‘Indépendamment do la note au ministre des cela* 
tious étrangères que je viens de citer, je possède un nu* 
méro do la Gaeela Mercantil, journal officiel de Rusas, en 
dote du 5 septembre 1844, oû il a voulu fine réfuter ce 
qui a éié dit a la Chambre des Députe par M. Thiers sur 
la question de la Plata. Cette réfutation y est publiée en 
trois langue*: espagnol, français et anglais. Il y est ques 
tiou du ma réclamation et de celles de Cinq autre* français. 
En lisant les arguments opposés â toutes ces réclamations, 
on demeure convaincu de» l'inutilité avec Rosas de toute 
discussion basée sur les principes de la raison et de Péquilé. 

renfin la respectable maison Roui et comp. de Bordeaux 
qui étad mon correspondant en France, et dont un des 
chefs est votre hoiioinble collègue.

Mais, Messieurs, qu’e4-il besoin de témoignages pour 
apprécier de semb'ab ailégatiuiu? Avec la moindre no, 
tion du carùc’è'e de Rusas ce de su manière d’exorcor Ie 
pouvoir, qui pourra crore que, sur un point isole, oû je 
ne pouvais invoquer aucune protectio.i, lui on se< agents 
eussent toléré la centième parti* dés actes d’opposnion 
dont ils m’aecuàenl! iFallieur» il est û romarq-n'i qm ces 
imputation « n'ont été imaginées que tardivement, et pour 
les opposer â de justes réclamations, tondis que je meîs/ 
s »us v>‘S yeux les preuve» écrites des fuis qm* j'iivunce.

Daignez. Messieurs, excuser me* pn-ssantes iust inc»-s; 
mais'les faibles débris que j’ai pu recueil ir, depuis le rè- 
gJeinent des indumnilés, rerO'iviès-en detail, n’ont pu m'ê
tre d aucune res-ource pour le rélûb'issemvnt du m"S 
nfr ires, d autant plus qd'ds <<hf été en guindé partie ab* 
sorbe» par l‘acquiitement d*’*, dettes que je f -s rcMoit â 
ontraçter, après mon évasion de Biliin B unca, oû jnvait 

été forcé d* abandon lier tout ce que je p'osséhiis, et que le 
surplus 8‘épuisé d-ins lè< dém-iréhi'x que jé fai» depuis si 
longtemps et jusqu'alors sans rés dlnt. Aujourd'hui, si 
justice ne m est enfin rendue, je me vo-s à lu veil'e d>-rnan< 
quer du né'-essaire -pour moi même et pour mes vieux 
parents dont je sni» depuis loi'gtemps l'unique soutien, 
j-osa dune espérer,'Messieurs,'que vo-is daignerez prendre 
en considération lajis’ice de ma réclamati"n et h» position 
cruelle oû me réduisent les miquités que je vous-signale.

Je-suis avec respect, '
Messieurs les Ddpnlès.

Voire très humble
■et très obéissant serviteur.

P. GASCOGNE.

Paris, cité Bergère, n. 1, le 18 février 1815.

LE PREFET DE POLICE DU DEPARTEMENT,

Afin de-faire obser ver les dispositions exis 
tantes de l’autorité, et pour que les iiifraclrurs 
ne puissent alléguer leur,ignorance, a Cru con
venable de faire publier encore pour trois 
jours, dans les journaux de la ;c < pitaleT*edit 
suivant de, police du 22Teviier 1837.

BEST DE TQL.1CE.

Un des devoirs de la police étant de cIi<t- 
cher <‘l de conserver la rowiinodité el Ih pro
preté que lé public a droit d’exiger sur la 
voie publique^ — ConfonneinHui aux regle- 
irfenis de police exista ms, et «v»’c l’approba
tion de l’autorité supérieure, le chef du déphr- 
tement prévient de ce qui suit:

1° Dorénavant, il ne sera plus permis.que 
toute espèce de marchandise,qur>les matériaux 
quel qu’ils soient, destinés a dt^s travaux, ou les 
décombres, ne séjournent dans la rue, les pre
miers, plus que le temps nécessaire â leur 
chargement et leur de chargement, elles se
conds, que trois uu quatre jours au plus, lais
sant ainsi le passage libre aux charrettes et A 
la circulation. 

d’autres objets semblable?, afin de conserve 
là propreté des rues. Celui qui chargera que 
ques uns de ces articles dans des chars d’une 
autre espèce, paiera 4 piastres d’amende.

3°. Les charrettes ne se mettront point en 
travers, pour charger ou décharger, afin de 
laisser le passage libre de I autre côté de la 
rue, sous p< ine d’une piastre d’amende.-

4Ô. Le dech irgemenl de sable, de terre, de 
fôin, detchaibou, de boi-1, etc., se fera hors dû 
tK'lioir, de manie.re que le passage n’en soit 
p<iint obstrué un instant, sous peine d’une pias- 
lie d’amende. La mÔ4ne ameride sera infligée 
au proprietaiie.qui ne ferait pas enlever inime' 
diaienom ce qui üuiail de répandu lors d i 
déchargement.

51. Personne ne pourra j« |»t‘dans la ru»*, 
des papiers, 4*8 verre-9 ni auetine »spece de 
chose nuisible a, la propn. té ou q.oj puissent 

Ü) v*svr le»i p-issaus et les animaux, sons peine 
d’une am<‘nde égalé à la graviî-é do délit, béas 
pn j ‘dice des domuiages qu'il aura causés.

6°. Les vendeurs de ( h imh lles, de-pois
sons, de fru’ils, 1rs porteur* de barriques, les 
biarn hisseuves, et ci fin tous ceux q‘«i pourront 
avec leur < Iwge obsiiuer le passage bür les 
.trottoirs, devront passer dans-la rut* sous peine 
d’une piastre d amende ou dé 24 heures de 
détention.

79. Il e<t défendu les jours de fêle de ga- 
lopper depuis la ville jusqu’î la maison de 
M. Guhrrr«-K, par le ch- min de TAgunda, ex
cepté sur la phvg« ^jusqu’au Chrislo,par'Cor- 

de sucle *s**r -toute cette ligne, 
sous peine de quatre piastres d’amende et des 
préjudices, qui pourraient elrç causés. Les con
ducteurs de chars sont compris dans cet a>r- 
Aicle.

8°. Cet édH sera rigoureusement mis en 
vigueur quinze jours apres sa .promulgation, 
quant aux dispositiAns qui u ecessitent un dé 
lai pour etre mis â execution, tandis qu’il le 
sera imm’'diàte-ment pour b s autres. >

L*-s commissaires de police sont charges 
do son eX' CUlion. Pour ces motif», le préfet de 
police prévient le public qife dorénavant on 
fera observer les ar’icles ci-dessus dont l'exe
cution est confiée aux commissaires et autres 
agents de police.

Montevideo, 22 juin 1845.

Jüan Frunei<e.o Rodriguez.

DEPARTEMENT DE LA POLICE.
DEMANDES DE PASSEPORTS DU 26?JUIN.

PREMIERE PUBLICATION

D. Fol'po Bonrnnti.......... BurW’ Ayrus.

ruUK le havre.
PASSAGERS SEULEMENT.

Le (rois mat» français Nonnandie, capi
taine A. Hamel, touchera â.,cc port vers la fin 
du mois ue juin cl recevra*quelques passa
ger» d»' chambre.

Ce miviré est de prémicro marche po’SPdo 
une ch uibro élégante et coininudo et offre 
aux puH»ngor8 tout lo confort Uesirnblo.

S'hdicss'r. pour traiter du passbgo^ ruo du 
25 do A g ’ato. u 90.

Le Prnpriêt'iire-Geranly Jh. REk.NAUD:

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.

Il ne sera point permis non plus de fabri
quer de nuit d'ans les rues, ou de l'y laisser 
séjourner, aucune espèce.de ciment, de Loue 
ou de chaux. Toute sorte de feux de joiè ou 
d’autres feux es légalement.defendut. Les in
fracteurs A cet article paieront une amende de 
4 piastres, ou 4 jours de détention.

2°. Les tombereaux dont la caisse parfai
tement close empêche de répandre Ls matiè
res que lle contient seront seuls employés au 
transport de terre, de subies, de décombres et

esp%25c3%25a8ce.de



